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Ville de 

CESSON 
SÉVIGNÉ 

Arrêté n°2022-06-76 

Etablissant le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2022 

Le Président du CCAS de CESSON-SEVIGNE 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération du Conseil d'administration du CCAS en date du 25 juin 2018 fixant les ratios d'avancement de grade 
pour le CCAS de Cesson-Sévigné à compter du 1er janvier 2018, 
Vu l'arrêté n° 2020-11-25 en date du 10 novembre 2020 portant détermination des lignes directrices de gestion RH du · 
CCAS de Cesson-sévigné à compter du 1er janvier 2021, 

ARRETE: 

Article 1: Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2022 est établit comme suit: 

Nombre d'agents Nombre d'agents 
Grade d'avancement promouvables* promus Identités 

Total H F Total H F 

Psychologue hors classe (cat. A) 1 1 

Aide-soignante hors classe 
2 2 

(cat. B) 

Technicien principal de 1ère 
1 1 

classe (cat. B) 

Adjoint administratif principal 1 1 de 1ère classe ( cat. C) 

Adjoint technique principal de 
1 1 1ère classe ( cat. C) 

Agent de maîtrise principal 
2 1 1 (cat. C) 

.• 

Agent social principal de 1ère 
2 2 classe (cat. C) 

Agent social principal de 2ème 
1 1 1 1 LE GOFF Léa 

classe ( cat. C) 

"ensemble des agents qui remplissent les conditions individuelles d'avancement 

Article 2 : Le tableau d'avancement est établi au 1er janvier 2022 et les nominations ont lieu au 01/07/2022. 

Article 3 : Le présent tableau_ d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'llle et Vilaine qui en assurera la 
publicité, en application de l'article L522-26 du code général de la fonction publique 
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Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui peut faire l'objet, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes 
(3, contour Motte - 35000 RENNES) ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Fait à CESSON-SEVIGNE 
Le 20 juin 2022, 

Le Président, 



gregory.houee
Zone de texte
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Ville de 

CESSON 
SÉVIGNÉ 

Arrêté n°2022-06-75 

Etablissant le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2022 

Le Maire de la Commune de CESSON-SEVIGNE 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2018 fixant les ratios d'avancement de grade pour la Ville 
de Cesson-Sévigné à compter du 1er janvier 2018, 
Vu l'arrêté n° 2020-11-24 en date du 10 novembre 2020 portant détermination des lignes directrices de gestion RH de 
la Ville de Cesson-sévigné à compter du L" janvier 2021, 

ARRETE: 

Article 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2022 est établit comme suit : 

Nombre d'agents Nombre d'agents 
Grade d'avancement promouvables* promus Identités 

Total H F Total H F 

Attaché hors classe (cat. A) 3 3 0 

Attaché principal (cat. A) 3 3 2 2 
BATALLER Anthony 
VERDES François 

Educateur de jeunes enfants 
de classe exceptionnelle (cat. 3 3 0 
A) 

Animateur principal de 1ère 
1 1 1 1 TAMBORINI Erwan classe (cat. B) 

Animateur principal de 2ème 
1 1 1 1 BOUGET Karl classe (cat. B) 

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 1ère 2 2 0 
classe (cat. B) 

Assistant de conservation 
1 1 0 principal de 1ère classe (cat. B) 

Assistant de conservation 
1 1 0 principal de 2ème classe (cat. B) 

Auxiliaire de puériculture hors 
1 1 0 classe (cat. B) 

Chef de service de PM (cat. B) 1 1 0 
' 

Educateur des APS principal de 
3 1 2 0 1ère classe (cat. B) 

Educateur des APS principal de 
1 1 0 2ème classe (cat. B) 
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Nombre d'agents Nombre d'agents 

Grade d'avancement promouvables* promus Grade d'avancement 
Total 

Total H Total H 

Rédacteur principal de 1ère 
1 1 0 

classe (cat. B) 

Rédacteur principal de 2ème 
1 1 0 

classe (cat. B) 

Technicien principal de 1ère 
3 3 0 

classe (cat. B) 

Adjoint administratif principal 
FLOART Laëtitia 

3 3 3 3 MALLET Nathalie 
de 1ère classe (cat. C) 

MAZEAS Laurence 

Adjoint administratif principal 
1 1 0 

de 2ème classe (cat. C) 

Adjoint technique principal de 
COURTIN Chantal 

7 3 4 3 1 2 DESLANDES Didier 
1ère classe ( cat. C) 

QUESNEL Laëtitia 

Adjoint technique principal de 
MALLET Vanessa 

4 2 2 3 2 1 M'KREM Boumédiène 
2ème classe ( cat. C) 

PIOLIN Anthony 

Adjoint d'animation principal 
2 2 2 2 

MADEC Virginie 
de 1ère classe (cat. C) MORIN Sylvie 

Adjoint d'animation principal 
2 2 0 

de 2ème classe (cat. C) 

Agent de maîtrise principal 
6 1 2 2 

GAUTIER Gilles 
(cat. C) 7 

PERRIER Boris 

ATSEM principal de 1ère classe 
3 3 1 1 RAKOTOMANANA Olifahanana 

(cat. C) 

Brigadier-chef principal (cat. C) 1 1 0 

*ensemble des agents qui remplissent les conditions individuel/es d'avancement 

Article 2 : Le tableau d'avancement est établi au 1er janvier 2022 et les nominations ont lieu au 01/07/2022. 

Article 3 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'llle et Vilaine qui en assurera la 
. publicité, en application de l'article L522-26 du code général de la fonction publique 

Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui peut faire l'objet, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes 
(3, contour Motte - 35000 RENNES) ou par l'application Télérècours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
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DE BRETAGNE

E.H.P.A.D.

•RÉSIDENCE DE IAPOTERIE

19, rue de la Poferie

35131 CharFres de Bretagne
Tél. 02 99 77 42 55
Fax 02 99 41 2696

ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL

D'AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE L'ANNEE 2022

Le Président de l'EHPAD de Chartres de Bretagne,

Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à La Fonction
Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres d'empLois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de ['année 2022 est établit
comme suit :

Avancement au grade de : Adjoint Technique Principal 2ND classe

Nom / Prénom
CAMP10N Catherine

Grade_açtyel
Adjoint Technique

Date cTeffet de la nomination
01/11/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

1
Hommes

0
Femmes

1
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

1
Hommes

0
Femmes

1

Avancement au Ejrade de : Adjoint Technique Principal 1ere classe

Nom / Prénom
DEROUET Laurence
LEGENDRE Marina

Grade actuel
Adjoint technique principal 2nd classe
Adjoint technique principal 2nd classe

Date d'effet de la nomination
01/11/2022
01/11/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvabtes *
Total

3
Hommes

0
Femmes

3
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

2
Hommes

0
Femmes

2
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ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'ILle et Vilaine
qui en assurera la publicité, en application de l'article 80 de La loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 susvisée.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publicité, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif

de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne, Le 31/12/2022

Le Président,
Philippe BONNIN



DE BRETAGNE

E.H.P.A.D.

•RÉSIDENCE DE lAPOTERIE

19, rue de la Poterie

35131 Charîres de Brelagne
Tél. 02 99 77 42 55
Fax0299412696

ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL

D'AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE L'ANNEE 2022

Le Président du Foyer de Vie de Chartres de Bretagne,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires,

Vu La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emptois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté portant sur Les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avgncement de grade au titre de l'année 2022 est établit
comme suit :

Avancement au srade de : Adjoint d'Animation Principal 2ND classe

Nom / Prénom
BOISTAULTÂnnaïck

Grade actuel
Adjoint d'Animation

Date d'effet de la nomination
01/11/2022

•Proportion Hommes / Femmes des agents promouvabtes *
Total

2
Hommes

1
Femmes

1
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

1
Hommes

0
Femmes

1

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'HLe et Vilaine
qui en assurera La publicité, en application de l'arttcle 80 de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 susvisée.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publicité, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif

de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par
l'application Tétérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Breta

Le Président
Philippe BONNIN
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Ecole Intercommunale de Musique
et de Danse Jean Wiener"

GansavatoiiîâRaimnÉrnenttrtacommunal

yîj Jyndical Inlercommunol de IXlu/iquo el de Dan/e Jenn UUienec
Con/ervakoife o Royonnemonl Inlercommuftol

Chartres de Bretagne / Noyal-Châtillon sur Seiche / Saint-Jacques-de-la-Lande

ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL

D'AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE L'ANNEE 2022

Le Président du Syndicat Intercommunal de Musique et de Danse,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres cTempLois de la Fonction Publique TerritoriaLe,

Vu la délibération relative à la détermination des « ratios-promouvabtes »,

Vu l'arrêté portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARTICLE 1 :

ARRETE

Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2022 est établit
comme suit :

Avancement au grade de : Assistant d'enseignement artistique principal 1ere classe

Nom / Prénom
CHARLES Sylvain

GRELIER Bertrand

Grade_actuel
Assistant d'enseignement artistique

principal 1ere classe

Assistant d'enseignement artistique
principal 1ere classe

Date d'effet de la nominatjpji
01/11/2022

28/11/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

2
Hommes

2
Femmes

0
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total
2 .1

Hommes
2

Femmes
0

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'llte et-Vilaine
qui en assurera la publicité, en application de ['article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
susvlsee..

ARTICLE 3/: Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publicité, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal .administratif

de Rennes 3, Contour de ta Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par
l'application TéLérecours citoyens accessible à partir du site www.teLerecours.fr.

.Fait à Chartres de Bretagfie, Le 30/11/20^
Le Président, t

Philippe BONNIN J^
IEAN

Siège : Mairie de Chartres de Bretagne " Esplanade des Droits dénomme ~ B.P. 77635 - ^76 "C[!fàijtr^s de Bretagne
Secrétariat : 4, rue Antoine Chatel " 35131 Chartres de Bretagne-Tél. 02 9941 35 18-Fax. 02 99 77 4084

Courriel : ecolejeanwiener@orange.fr
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€-

CHARTRES
DE BRETAGNE

ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL
^AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE LTANNEE 2022

Le Maire de la Commune de Chartres de Bretagne,

Vu la toi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des

fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires

relatives à ta Fonction Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres d'empLois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de ^rade au titre de l'année 2022 est établit
comme suit :

Avancement au erade de : Adjoint Administratif Principal 1ère classe

Nom / Prénom
Vanessa PAVIOT

Grade actuel
Adjoint Administratif Principal 1ere classe

Date d'effet de la nomination
01/11/2022

Proportion
Total

2

Hommes / Femmes des agents
Hommes

0

promouvabtes *
Femmes

2
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

1
Hommes

0
Femmes

1

Avancement au srade de : Adjoint Animation Principal 2nd classe

Nom / Prénom
AUBIN Typhaine
BRAJEUL Cindy

Grade actuel
Adjoint d'Animation
Adjoint d'Ânimation

Date d'effet de la nomination
01/11/2022
01/11/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

6
Hommes

0
Femmes

6
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

2
Hommes

0
Femmes

2

MAIRIE

Esplanade des Droifs de l'Homme / BP 77635
35131 Chartres de Bretagne

Tél. 0299 77 13 00 commune@ville-chartresdebretagne.fr

www. vî l le-c ha rtresde bretag ne. fr
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Avancement au grade de : Adjoint du Patrimoine Principal 1ere classe

Nom / Prénom
Cédric DOUESNARD
Cécile SAUVEE

Grade actuel
Adjoint du Patrimoine Principal 2e cl.
Adjoint du Patrimoine Principal 2e cl.

Date cTeffet de la nomination
01/11/2022
01/11/2022

Propqrtion Hommes / Femmes des agentsprpmpyvabtes *
Total

2
Hommes

1
Femmes

1
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes
Total

2

/ Femmes susceptibles d)
Hommes

1

être promus
Femmes

1

Avancement au grade de : Adjoint Technique principal 2nd classe

Nom / Prénom
Olivier CHASLES
Alexandre GICQUEL

Grade actuel
Adjoint Technique
Adjoint Technique

Date d'effet de la nominatjpn
01/11/2022
01/11/2022

Proportion Hommes /Femmes des agents promouvabtes *
Total

13
Hommes

5
Femmes

8
ensemble des agents remplissant tes conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes
Total

2

/ Femmes susceptibles
Hommes

2

d 'être promus
Femmes

0

Avancement au grade de : Agent de Maîtrise Principal

Nom / Prénom
Chrysfcelle MENAGER
David SANCHEZ

Grade actuel
Agent de Maîtrise
Agent de Maîtrise

Date cf effet de la nomination
01/11/2022
01/11/2022

Proportion
Total

5

Hommes / Femmes des agents promouvables *
Hommes

A
Femmes

1
* ensemble des agents remplissant [es conditions individuettes d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

2
Hommes

1
Femmes

1

Avancement au ejrade de : Technicien principal 1ere classe

Nom / Prénom
Olivier HERVAULT

Grade actuel
Technicien principal 2nd classe

Date d'effet de la npmlnatipn
ÔÏ/H/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvabtes *
Total

1
Hommes

1
Femmes

0
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'etre promus
Total

1
Hommes

1
Femmes

0



ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'HLe et Vilaine
qui en assurera la publicité, en application de l'article 80 de ta loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 susvisée.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire L'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publicité, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif

de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par

['application TéLérecours citoyens accessible à partir du site www.teterecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne, le 31/12/2022.

Le Maire,
Philippe BONNIN
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__________________________________________________________________________________________________________________ 
 

HOTEL DE VILLE – 35640 MARTIGNÉ-FERCHAUD 
12, place de la Mairie – B.P 27 – Tél. 02 99 47 90 25  

mail : mairie@martigneferchaud.bzh 

 
 

ARRÊTÉ ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL 
D’AVANCEMENT DE GRADE AU TITRE DE L’ANNEE 2022 

 
         
 
 

Le Maire de la Commune de Martigné-Ferchaud, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu la délibération n°2008/60 du 03/06/2008 relative à la détermination des « ratios-
promouvables », 
Vu l’arrêté n°2020.001 du 27/11/2020 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à 
compter du 01/01/2021, 

 
ARRÊTÉ 

 
 

ARTICLE 1 :  Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2022 est établit comme suit :  
 
 Avancement au grade de : Adjoint technique territorial principal de 2e classe 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

GEFFRAY Sylvie  Adjoint technique 01/07/2022 
 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 
1 0 1 

  
 

Avancement au grade de : Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

MARQUIS Emmanuelle Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

01/07/2022 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 
1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 
Total Hommes Femmes 

0 0 1 

 
  
 

N° 2022/138 
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MAIRIE DE MINIAC - MORVAN

DÉPARTEMENT d-ILLE-et-VILAIHË - 35MO

ARRÊTÉ ? 2022-165 ETABLISSANT LE
TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE L'ANNEE 2022
Tél.: 0209 58 51 77
Fa^02S9M0355

Le Maire de MINIAC-MORVAN,

Vu la loi n "83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération du 20 décembre 2007 relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté n° 2021-52 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 01 janvier 2021,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2022 est établit comme suit :

Avancement au grade de : Adjoint technique territorial principal de 1ère classe

Nom / Prénom
COGRENNE Natacha

EVANS Bénédicte

RESPAUD Josette

Grade actuel
Adjoint technique territorial
principal de 2èlme classe

Adjoint technique territorial
principal de 2ème classe

Adjoint technique territorial
principal de 2ème classe

Date d'effet de la nomination
01/10/2022

01/10/2022

01/10/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

3
Hommes

0
Femmes

3
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

3
Hommes

0
Femmes

3

Avancement au grade de : Adjoint territorial d'animation principal de 2eme classe

Nom / Prénom
LEGRAND-DERSOIR Myriam
PESTEL Cyril

Grade actuel
Adjoint territorial d'animation
Adjoint territorial d'animation

Date d'effet de ta nomination
01/09/2022
01/09/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

2
Hommes

1
Femmes

1
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

2
Hommes

1
Femmes

1
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Avancement au grade de : Brigadier-chef principal

Nom / Prénom
FERRE Sandra

Grade actuel
Gardien-brigadier

Date d'effet de la nominatïon

01/09/2022

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

1
Hommes

0
Femmes

1
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total Hommes Femmes

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'Ille et Vilaine qui
en assurera la pubUcité, en application de l'article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
susvlsêe.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d'un
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte,
CS "14416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www. telerecours. fr.

Fait à Miniac-Morvan, Le 01 juin 2022
M. COMPAIN Olivier, Maire
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I'Ion ori
terre d'éveil

DEPARTEMENT

D'ILLE-EÏ-VILAINE

CANÏON  DE

MONÏFORÏ  SUR  MEU

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRETES  DU MAIRE

VILLE  DE

MONTFORT  SUR  MEU SLD  /MS/2022-413

ARRÊTÉ  ÉTABLÏSSANT  LE TABLEAU  ANNUEL  D'AVANCEMENT  DE GRADE

AU  TITRE  DE L'ANNÉE  2022

Le Maire  de  la Commune  de  MONÏFORT-SUR-MEU,

VU la loi no83-634  du 13 juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des
fonctionnaires,  intégrée  au Code  Général  de la fonction  Publique

VU la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires

relatives  à la Fonction  Publique  Territoriale,  intégrée  au Code  Général  de la
fonction  Publique

VU  les  statuts  particuliers  des  cadres  d'emplois  de  la Fonction  Publique
Territoriale,

VU la délibération  no2007-152  du 1l  juillet  2007  relative  à la détermination  des
« ratios-promouvables  »,

VU l'arrêté  no2021-340  portant  sur  les Lignes  Directrices  de Gestion  à compter

du 01/10/2021,

ARRÊTE

Avancement  au grade  de : Rédacteur  princtpal  2è""  classe

Nom / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nomination

THIERY  Maud Rédacteur 15 /07  /2022

Nom / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nomtnation

TRAVERT  Katia Adjoint  administratif  principal  2ème  classe 15 /07  /2022

Mairie  de MONTFORT-SUR-MEU
Boulevard  Villebois  Mareuil
BP 86219
35162  MONTFORT-SUR-MEU  CEDEX
Tél. 02 99 09 00 17
Fax 02 99 09 14 04

mairie@montfort-sur-meu.Fr
www.  montfort-sur-meu.fr

Avancement  au grade  de : Adjoint  administratîf  principal  1ère  classe
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FILIERE TECHNIQUE

Avancement  au grade  de : Technicten  prtnctpal  1è"'  classe

Nom  / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nomination

CODET  Damien Technicien  principal  2è""  classe 15/07/2022

' ensemble  des

Tota

lissant  Les conditions  individuelLes  d'avancement

FILIERE MÉDICO-SOCIALE

Avancement  au grade  de : ATSEM  principal  1ère  classe

Nom  / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nûrmnation

LOUVEL  Nicole ATSEM principal  2ème  classe 15 /07  /2022

" ensemble  des agents

Pro i

Total

1

lissant  les conditions  individuelles  d'avancement

Avancement  au grade  de : Agent  social  principal  1"a  classe

Nom  / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nomination

BOUAISSIER  Laurence Agent  social  principal  2è"'- classe 15 /07  /2022

" ensemble  des

Total

m lissant  les conditions  individueLles  d'avancement

ion Hommes  / Femmes  d'etre

Hommes Femmes

 : Le présent  tabteau  d'avancement  sera transmis  au Centre  de Gestion  d'llle  et

Vilaine  qui en assurera  La publicité,  en application  de L'article  80 de ta loi n" 84-53  du 26

janvier  1984  susvisée.

 : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de

sa publicité,  d'un  recours  contentieux  par courrier  adressé  au Tribunal  administratif  de

Rennes 3, Contour  de la Motte,  CS 44416,  35044 Rennes Cedex,  ou par l'application

Télérecours  citoyens  accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr.
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École européenne supérieure d’art de Bretagne  
Brest, Lorient, Quimper, Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes   

 
 

École européenne supérieure d’art de Bretagne – Siret : 200 027 878 00012 – APE : 8542Z  1/2 

 

 

ARRETE N°2022-373 
 

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
AU TITRE DE L’ANNEE 2022 

 

La Directrice générale de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu la délibération n°2012-48 du 05/12/2012 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 
Vu l’arrêté n°2021-264 du 15 juin 2021 portant détermination des Lignes Directrices de Gestion à 
compter du 16 juin 2021, 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2022 est établi comme suit :  
 

Avancement au grade de Professeur d'enseignement artistique Hors Classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

DEBONS Soizic Professeur d'enseignement artistique de Classe normale 01/09/2022 

 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

14 9 5 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 

Avancement au grade d'Attaché Hors Classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

PERRET Magali Attaché principal 01/07/2022 

 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 

Avancement au grade d'Assistant d'enseignement artistique principal 2ème Classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

JAMME Audrey Assistant d'enseignement artistique 01/10/2022 

 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 
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École européenne supérieure d’art de Bretagne – Siret : 200 027 878 00012 – APE : 8542Z  2/2 

 

 

 
 
Avancement au grade d'Adjoint administratif principal 1ère Classe 

 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

PUJAS Lucie Adjoint administratif principal 2ème Classe 01/07/2022 

 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables* 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 

  
Avancement au grade d'Adjoint technique principal 1ère Classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

MOCAER Sophie Adjoint technique principal 2ème Classe 01/12/2022 

 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1  0   1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 
 
 

ARTICLE 2 :  Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine 
qui en assurera la publicité, en application de l’article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 susvisée.   

 
 

ARTICLE 3 :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publicité, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de 
Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
 
 
        Fait à Rennes, le 30/06/2022 
   La Directrice générale, 
   Danièle YVERGNIAUX 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 

ARRÊTÉ ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE 
GRADE AU TITRE DE L’ANNEE 2022 

 
Le Président de NEOTOA, sis 41 bd de Verdun – 35000 RENNES 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu la délibération du 25/03/2019 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 

 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 :  Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2022 est établit comme suit :  
 
 Avancement au grade de : Adjoint administratif principal 1ère classe 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 
CHESNEL Krishna Adjoint administratif 

principal 2ème classe 
01/07/2022 

   
 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
   

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
 
 Avancement au grade de : Adjoint technique principal 1ère classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
MORIN Hervé Adjoint technique principal 2ème 

classe 
01/07/2022 

   
 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes 

1 1 0 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 
1 1 0 

 
  
ARTICLE 2 :  Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui 

en assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du Code général de la fonction 
publique.   

 
ARTICLE 3 :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d’un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, 
CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 
Fait à Rennes Le 24/06/2022 
Signature (et référence) de l’autorité 
territoriale 
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Arrêté n°2022-05 

ARRÊTÉ ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE 
GRADE AU TITRE DE L’ANNEE 2022 

 
Le Président du Smictom Valcobreizh 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu le tableau des effectifs  
Vu l’arrêté n° 2022-03 portant définition des Lignes Directrices de Gestion,  

 
ARRÊTE 

ARTICLE 1 :  Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2022 est établit comme suit :  
 
 Avancement au grade de : Adjoint Technique Territorial Principal de 1ière Classe  
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

M. Philippe BERREZ Adjoint Technique Principal de 2ème Classe  22 – 06 – 2022  

M. Régis BUAN Adjoint Technique Principal de 2ème Classe  22 - 06 – 2022  

M. Cédric GAUTIER Adjoint Technique Principal de 2ème Classe  01 - 04 - 2022 

M. Ludovic LAMBERT Adjoint Technique Principal de 2ème Classe  22 – 06 - 2022 

M. Jean-Pierre MOUAZE Adjoint Technique Principal de 2ème Classe  22 – 06 – 2022  

M. Patrick PINSAULT Adjoint Technique Principal de 2ème Classe  22 – 06 – 2022 

M. Stéphane RICHARD Adjoint Technique Principal de 2ème Classe  01 – 04 - 2022 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables   

Total Hommes Femmes 

7 7 0 

 
 Avancement au grade de : Agent de Maîtrise Principal 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 

M. Gaël BESSON Agent de Maîtrise 01 – 11 - 2022 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables  

Total Hommes Femmes 

1 1 0 

 
Avancement au grade de : Adjoint Administratif Principal de 2ème Classe  
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 

Mme Audrey GICQUEL Adjoint Administratif  01 – 09 - 2022 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

  
ARTICLE 2 :  Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui 

en assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du Code général de la fonction 
publique.   

 
ARTICLE 3 :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d’un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, 

CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

 

Fait àTinteniac Le 15 Décembre 2022 

Le Président – M. Ronan SALAUN  

 

http://www.telerecours.fr/
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'-  smictom«i
resident  du  SMICTOM  SUD  EST  35,

Vu le code  général  de la fonction  publique,

Vu les statuts  particuliers  des  cadres  d'emplois  de la Fonction  Publique  Territoriale,

Vu la délibération  noll  du 0710712021  relative  à la détermination  des  « ratios-promouvables  »),

Vu l'arrêté  no187/2021  portant  sur  les Lignes  Directrices  de Gestion  applicables  à compter  du 05/07/2021,

Aë

ARTICLE  I Le tableau  annuel  d'avancement  de grade  au titre  de l'année  2022  est  établit  comme  suit  :

Avancement  au qrade  de  : Adjoint  technique  principal  de 2"'e  classe

Nom  / Prénom 53rade actuei Date  d'effet  de  la nomination

LEMEUR  Philippe -Adjoint techn-ique  territorial oü /09/2022

JAFFRE  Adeline Adjoint  technique  territorial O1 /09/2022

Proportion  Hommes/  Fem  îes  des  agents  promouvables  "

Total Hommes Femmes

7 6 =i==-

" ensemble  des  agents  remplissant  les  conditions  individuelles  d'avancement

Avancement  au grade  de  : Adjoint  administratif  principal  de lèra classe

Proportion  Hommes  / Femmes  susceptibles  d'être  promus

Total Hommes Femmes

2 I -I

Nom  / Prénom Grade  actuel_  - - Date  d'effet-de  la nomination  -

MEYNARD  Magali Adjoint  administratif  principal  de 2""'  classe OI /09/2-022

TAUVRY  LOHUES  Jennifer Adjoint  administratif  principal  de 2è"a  classe OI /09/2022

ROCHER  Isabelle Adjoint  administratif  principal  de 2'  classe O1 14 I /2022

Proportion  Hommes/  Fem  îes  des  agents  promouvables  "

Total Hommes Femmes

3 o 3

" ensemble  des  agents  remplissant  les conditions  indiziduelles  d'avancement

Proportion  Hommes/Femmes  susceptibles  daêtre  promus

Total Hommes Femmes

3 o 3

Avancement  au grade  de : Adjoint  administratif  principal  de 2ème  classe

Proportion  Hommes/Femmes  des  agents  promouvables  "

Total Hommes Femmes

I o I

Proportion  Hommes/Femmes  susceptibles  d'être  promus

Total Hommes Femmes

1 o I

SMICTOM DU SUD-EST D'ILLE ET VILAINE
28, rue Piene et Marie Curie ffl 35500 VITRÉ
Tél. 02 9C)7 4 44 47 - CôntaCt@SmiCtûmSudtSt35lfr
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Avancement  au grade  de : Rédacteur  principal  de lère  classe

NDoOmUAIBPLrélNnoNmadè e GRéraddaectaecukruerIinci al de 2ème  classe  OD1a/fOe9d/2e0ff22e' de 'a nom'nak'on
Proportion  Hommes/Fern'nes  des  agents  promouvables  "

Total Hommes Femmes

I o 1

" ensemble  des  agents  remplissant  les conditions  in-jividuelles  d'av=ncement

Proportion  Hommes/Femmes  susceptibles  d'être  promus

Total Hommes Femmes

I o 1

Avancement  au grade  de : Aqent  de maîtrise  (promotion  interne)

GNolSmLA' RpDr"Cnohmristelle AGdraaodinetatecckuhen'i ue  rinci al de 2ème  classe  OD1a/kOe9d/2eOf2f2a' de 'a nominak'on
Proportion  Hommes/Femmes  des  agents  promouvables  "

TOtal Hommes i Femmes
1 o 1

'  ensemble  des  agents  remplissant  les conditions  individuelles  d'avzncement

Proportion  Hommes  / Femmes  susceptibles  d'être  promus

Total Hommes Femmes

I o 1

ARTICLE  2 : Le présent  tableau  d'avancement  sera  transmis  au Centre  de Gestion  d'llle  et Vilaine  qui  en

assurera  la publicité,  en application  de l'article  80 de la loi no 84-53  du 26 janvier  1984

SuSViSée.

ARTICLE  3 : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publicité,

d'un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au Tribunal  administratif  de Rennes  3, Contour

de la Motte,  CS 44416,  35044  Rennes  Cedex,  ou par l'application  Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr.

Fait  à VITRE

Le 01/09/2022

Le Président,

tian  STEPHAN




